
NOM et Prénom :

Barème Cases à cocher Candidat Commission Points obtenus

LIcence STAPS education et motricité 100  

Note  au stage professionnel en EPLE (au moins 48h dans la maquette) 

> 15 60  

12-15 40  

10-12 20  

Mention « très bien » 40  

Mention « bien » 30  

Mention « assez bien » 20  

Obtention de toutes les UE de Licence 3 Sans compensation 20  

Sportif de haut niveau (inscrits sur les listes nationales) 20  

EAP 20  

AED, service civique ou autre expérience professionnelle en établissement 10  

Diplôme fédéral sportif 10  

Activité d’entraîneur sportif 10  

BAFA 5  

Activité d’animation 5  

Attestation de sauvetage 10  

Attestation de secourisme 10  

CLES 5  

En cas d'égalité de points, le classement se fera par l’âge au bénéfice des plus âgés. 

TOTAL C

D – Compétence autre

TOTAL D

TOTAL GENERAL

TOTAL A

B - Expériences professionnelles (activités : animation et enseignement des APS)

TOTAL B

C – Attestations obligatoires (inscription au concours du CAPEPS)

N°eCandidat :

Partie réservée à l’administration

  A – Compétences disciplinaires (pour le professorat EPS)

Fiche de critères pour la candidature en M1 MEEF second degré 

Professeur d’éducation physique  et sportive Session 2020

Le tableau ci-dessous doit être rempli par tous les candidats. 

Il permettra de vous attribuer des points pour classer les candidatures à l’entrée au master MEEF mention « second degré », 

parcours professeur d’éducation physique et sportive. Une commission établira une liste principale et une liste 

complémentaire de candidats, en fonction de la capacité d’accueil du parcours.

2020-Fiche-criteres-EPS, Page 1


